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L'an deux mil vingt-six, le cinq juin,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le vingt neuf mai deux mille vingt-six, s'est réuni en session ordinaire, salle
du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Claude LAATEB.

nombre de membres

en exercice 29

présents 21

exprimés 29

vote

pour 29

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Claude LAATEB,  Joana SINEGRE, David  BOSC, Noura AIDA,  Jérôme BROL,  Magali
STADLER,  Françoise  CAUVY,  Jean-Marc  SAUVIER,  Marie-Hélène  CLAYEUX,  Jean-
Laurent MERCADIER, Corinne FRASQUET, Gilles CASTANIER, Brigitte LEBON, Daniel
SACARABANY, Cédric CAPON, Michel MARTINEZ, Fadilha BENAMMAR-KOLY, Florian
VIRE, Nathalie ROCOPLAN, Julien PRADEL, Guylène BOYER-ALIBERT. 
Absents avec pouvoirs :
Damien  ROUQUETTE à Jean-Marc  SAUVIER,  Frédéric  CARO à Noura  AIDA,  Marie-
Pierre CAUMES à Claude LAATEB, Rahma BENFERHAT à Jean-Laurent MERCADIER,
Mohamed REMMACH à David BOSC, Marie-Thérèse LOBE à Joana SINEGRE, Guylène
AZORIN à Françoise CAUVY, Heddy BOUCHIGHA à Florian VIRE.

OBJET : Renouvellement  du  dispositif  Adulte-relais  pour  poursuivre  la  démarche  de
prévention et de médiation dans le cadre des actions mises en place par le centre
socio culturel,  en partenariat  avec l'État et  le Commissariat  général  à l'égalité des
territoires

VU le Code du travail et notamment les articles L5134-100 et suivants et D5134-145 et suivants,

VU le Code Général de la Fonction Publique (CGFP), partie législative, notamment son livre III, titre I, relatif aux
créations d’emplois,

VU le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville
dans  les  départements  métropolitains,  spécifiant  que  le  centre  ville  de  Lodève  est  le  quartier  prioritaire
n°QP034022,

VU le décret n°2015-1235 du 2 octobre 2015 portant modification du décret n°2013-54 du 15 janvier 2003 relatif à
l’aide financière de l’État aux activités d’adultes-relais,

VU  la délibération MLCM_20721_02 du Conseil  municipal  du 21 juillet  2020, relative à la création d’un poste
d’adulte-relais en partenariat avec l’État et le Commissariat Général à l'Égalité des Territoires (CGET), dans le
cadre du plan « quartiers d’été » et des actions sur le quartier prioritaire du centre social et culturel,

CONSIDÉRANT les besoins de la Commune de Lodève afin de poursuivre la démarche de prévention et  de
médiation dans le cadre des actions mises en place par le centre socio-culturel, 

CONSIDÉRANT que la Commune bénéficiera d’une aide mensuelle de l’État dans les conditions arrêtées dans le
cadre de la convention avec le CGET, 

Ouï l'exposé de   Noura     AIDA   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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-  ARTICLE  1 :  APPROUVE le  renouvellement  du  dispositif  Adulte-relais  pour  poursuivre  la  démarche  de
prévention et de médiation dans le cadre des actions mises en place par le centre socio-culturel, en partenariat
avec l'État et le Commissariat général à l'égalité des territoires, par la création  d’un poste en Contrat à Durée
Déterminée (CDD) de trois ans qui fera l’objet d’une convention spécifique,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer tous les
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20260605-lmc124964-DE-1-1
Date de télétransmission : 08/06/26
Date de publication : 08/06/2026  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le cinq juin deux mille vingt-six
Le Maire,
Claude LAATEB

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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